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Chapitre 1 : Le club 

1) Quoi de neuf à Sart ? 

° La création d’une section « Psycho foot » pour les plus petits. 

° La création d’une équipe de jeunes filles (âgées de 11 à 15 ans). 

° Le club aligne pour la première fois de son histoire 17 équipes de jeunes => 

237 affiliés dont 5 équipes dans la catégorie 11 contre 11 (4 en Provinciaux 

et 1 en Régionaux Supérieur). 

 

Covid-19 

La saison 2019-20 a été réduite à cause de cette crise sanitaire importante.  

Et alors que cette saison avait très bien démarré, elle a malheureusement 

aussi été touchée. Nous nous devons de respecter les règles du CNS ainsi que 

celles de la commune et ceci pour le bien-être de tous. 

Nous espérons que vous et votre famille traversez cette épreuve dans les 

meilleures conditions possibles.  

Notre club a fait de gros efforts afin de se mettre aux normes demandées 

dans les protocoles de reprise et même un peu plus avec les travaux 

effectués dans notre buvette. 

 

Adresses utiles 

° le site du club : www.rfcsart.com 

° notre groupe privé Facebook : RFC Sartois 

 

 

 

 

http://www.rfcsart.com/
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2) Présentation de nos équipes 

    
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nos U6 A et B 
Coachs : Bredo Laurie et Drouguet Sam 

 

 

 

Nos U7 A et B 
Coachs : Legras Bertrand et Custinne 

Guillaume 
Délégué : Biemar Olivier 

 

 

Nos U8A 
Coach : Leroy Benoît 
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Nos U8B 
Coach : Stassart Florent 

 

 

Nos U9 A 
Coach : Poysat Jean 

Délégué : Grégoire Frédéric 

 

« Nous sommes Noa, Mathys, Tim, Robin, Colin, 

Mathys, Julien, Amaury et Siméon. Notre coach 

Jean nous appelle aussi les petits comiques. En 

2019, notre maillot présentait d’ailleurs le logo 

des cliniclowns, mouvement pour lequel nous avons 

réalisé un parrainage « jonglage » dont nous 

sommes très fiers » 

 

 

Nos U9 B 
Coach : Wuidart Jeremy 

Délégué : Magermans Benoît 

 

 

Nos U10 
Coach : Lejeune Gregory 

Délégué : Urlich Pierre-Alain 
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Nos U11 
Coach : Jetteur Alain 

Délégués : Michel Vincent et Biemar Olivier 

 

 

Nos U12 
Coach : Wéris Patrick 

Délégué : Winand Patrick 

 

 

Nos U13 
Coach : Siffert Quentin 

 

 

Nos U14 
Coach : Constant Cédric 

Délégués : Lemaitre Albert et Bolland 

Cédric 
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Nos U15 
Coach : Charrette Fabrice  
Délégué : Delforge serge 

 

 

Nos U16 
Coach : Wéris Patrick   

Délégués : Thevissen André et Winand 

Patrick 

 

 

Nos U19 
Coach : Albert Grégory  
Délégué : Michel Vincent 

 

 

Nos U21 
Coach : Siffert Quentin  
Délégué : Mister André 
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3) Staff 

 Formateur GSM E-mail Brevet 

U6A Bredo Laurie 0497/38.95.94 
laurie.bredo@hotmail.com  

U6B Drouguet Sam 0496/81.76.70 
Sam.drouguet@gmail.com  

U7A Legras Bertrand 0479/35.99.05 
legrasbertrand1@gmail.com Brevet C 

U7B Custinne Guillaume 0495/88.68.25 
guillaumecustinne@hotmail.com  

U8A Leroy Benoît 0470/81.87.15 lbgexp@gmail.com  

U8B Stassart Florent 0495/43.19.17 Stassart.florent23@gmail.com  

U9A Poysat Jean 0475/80.63.95 poysatjean@msn.com UEFA-B 

U9B Wuidart Jeremy 0499/37.17.37 jeremy-wuidart@hotmail.com Brevet C 

U10 Lejeune Gregory 0497/62.27.26 gregory_lejeune_1@hotmail.com Brevet B 

U11 Jetteur Alain 0479/66.80.87 djet87@yahoo.fr Brevet B 

U12 Wéris Patrick 0494/39.74.13 weris.patrick@gmail.com Brevet C 

U13 Siffert Quentin 0491/64.93.62 quentin_siff13@hotmail.com Brevet C 

U14 Constant Cédric 0472/71.88.31 cedricconstant3@gmail.com  

U15 Charrette Fabrice 0476/86.46.44 fabrice.charette@skynet.be Aspirant 

U16 Wéris Patrick 0494/39.74.13 weris.patrick@gmail.com Brevet C 

U19 Albert Gregory 0491/03.38.89 greg.albert@live.fr Brevet B 

U21 Siffert Quentin 0491/64.93.62 quentin_siff13@hotmail.com Brevet C 
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4) Grille des entraînements (vestiaires et terrains) 

Terrain Équipe + Timing Coach Herbe Vestiaire 

Lundi (Synthétique) U12 de 18h à 19h30 Patrick ------ 6 

Lundi (Herbe) Filles de 17h30 à 19h00 Nico T4 8 

 U11 de 17h45 à 19h15 Alain T4 7 

     

Mardi (Synthétique) U15 de 18h00 à 19h30 Fabrice ------ 6 

 U19 de 18h30 à 20h00 Gregory ------ 4 

 Dames de 19h45 à 21h15 Nico ------ 1 

 P4 de 20h à 21h30 Éric ------ 8 

Mardi (Herbe) U14 de 18h à 19h30  Cédric T4 2 

 U16 de 18h00 à 19h30 Patrick T4 3 

 P2 de 20h à 21h30 Fortu T4 7 

     

Mercredi (Synthétique) Filles de 15h30 à 17h00 Nico ------ 6 

 U6A de 17h00 à 18h00 Laurie ------ 5 

 U6B de 17h00 à 18h00 Sam ------ 5 

 U8A de 17h15 à 18h45 Benoît ------ 1 

 U8B de 17h15 à 18h45  Florent ------ 1 

 U7A de 17h30 à 18h45 Bertrand ------ 6 

 U7B de 17h30 à 18h45 Guillaume ------ 6 

 U9A de 17h30 à 19h00 Jean ------ 4 

 U9B de 17h30 à 19h00 Jeremy ------ 4 

 Réserves de 19h30 à 21h ------ ------ 4 

Mercredi (Herbe) U10 de 17h30 à 19h00 Gregory T3 2 

 U13 de 17h30 à 19h00 Quentin T4 7 

 U12 de 18h à 19h30 Patrick T4 3 

 U21 de 19h15 à 20h45 Quentin T4 8 

     

Jeudi (Synthétique) U11 de 17h45 à 19h15 Alain ------ 6 

 U14 de 18h à 19h30  Cédric ------ 4 

 Dames de 19h45 à 21h15 Nico ------ 1 

 P4 de 20h à 21h30 Éric ------ 8 

Jeudi (Herbe) U15 de 18h00 à 19h30 Fabrice T4 2 

 U19 de 18h30 à 20h00 Gregory T4 3 

 P2 de 20h à 21h30 Fortu T4 7 

     

Vendredi (Synthétique) U13 de 17h30 à 19h00 Quentin ------ 1 

 U10 de 17h30 à 19h00 Gregory ------ 5 

 U16 de 18h00 à 19h30 Patrick ------ 6 

 U21 de 19h15 à 20h45 Quentin ------ 4 
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5) Grille des matchs à Sart (inscription) 

 Samedi (1) Niveau Terrain 

09h30 U12 2009 8/8  (Synthétique) 3 A1 

09h30 U13 2008 8/8  (Synthétique) 3 A1 

11h15 U8A 2013 5/5 (Synthétique) 3 A1 

11h15 U8B 2013 5/5 (Synthétique) 3 A1 

11h15 U7A 2014 3/3 (Synthétique) 3 A1 

11h15 U7B 2014 3/3 (Synthétique) 3 A1 

15h30 U19 (Synthétique) Prov A1 

15h30 Réserve provinciale Samedi / B1 

 Dimanche (1)   

15h00 Équipe Première A (Herbe) / A1 

15h00 Équipe Première B (Synthétique) / A2 

    

 Samedi (2) Niveau Terrain 

09h30 U10 2011 8/8 (Synthétique) 1 A1 

09h30 U11 2010 8/8 (Synthétique) 3 A1 

11h15 U9A 2012 5/5 (Synthétique) 2 A1 

11h15 U9B 2012 5/5 (Synthétique) 4 A1 

11h30 U6A 2015 2/2 (Synthétique) 3 A1 

11h30 U6B 2015 2/2 (Synthétique) 3 A1 

15h30 U21 (Synthétique) Prov A1 

 Dimanche (2)   

09h30 Réserve provinciale Dimanche / A3 

09h30 U16 (Synthétique) Prov A1 

09h45 U14 (Herbe) Reg Sup A2 

11h30 U15 (Synthétique) Prov A1 

15h00 Dames (Synthétique) / A1 
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6) Organigramme du club 
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Chapitre 2 : Règles du jeu 

 

 

 

 



PAGE 12 

 

 

 

 

 



PAGE 13 

 

 

 

 

 



PAGE 14 

 

 

 

 

 



PAGE 15 

 

 

 

 

 



PAGE 16 

 

 

 

 

 



PAGE 17 

Chapitre 3 : Commission des jeunes (C.J) 

1) Composition 
 

 E-mail 

U6A 
 

 

U6B 
 

 

U7A Biemar Olivier olivier.biemar@medtronic.com 

U7B Biemar Olivier olivier.biemar@medtronic.com 

U8A   

U8B   

U9A Grégoire Fred fred.gregoire@skynet.be 

U9B Magermans Benoît Benoit.magermans@hotmail.com 

U10 Ulrich Pierre-Alain 

Elen Philippe 

pierraurlich@gmail.com 

philippeelen@outlook.be 

U11 Michel Vincent 

Biemar Olivier 

vincentmichel159@hotmail.com 

olivier.biemar@medtronic.com 

U12 Winand Patrick wpatrickwin@hotmail.com 

U13 Vilz Pierre-François pf.vilz@belgacom.net 

U14 Bolland Cédric 

Lemaitre Albert 

cedricbolland@skynet.be 

lemwi@skynet.be 

U15 Delforge Serge serdelforge@gmail.com 

U16 Winand Patrick wpatrickwin@hotmail.com 

U19 Michel Vincent vincentmichel159@hotmail.com 

U21 Mister André Andre.mister66@gmail.com 

Président Bourguignon J-M jeanmarc.bourguignon@scam-sc.be 

Secrétaire Custinne marc Marc.Custinne@frieslandcampina.com 

C.Q Lofgen Mireille lomi365@gmail.com 

 



PAGE 18 

 

 

2) Dates des organisations de la C.J 

 

- Stage d’été du 10 au 14 août 2020  

- Tournoi le samedi 22 août 2020  

- St Nicolas le vendredi 04 décembre 2020 (annulé « Covid ») 

- Tournoi en salle (Heusy) le samedi 12 et  

   le dimanche 13 décembre 2020 (annulé « Covid ») 

- Stage de Pâques du 12 au 16 avril 2021 

- « Tournoi en herbes » le samedi 15 mai 2021 

 

 

Bonne saison à tous. 
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3) Commission des Jeunes (C.J.) du R.F.C. Sart 

Rôles et responsabilités (ROI) 

 

OBJET 
 

La C.J. s'intéresse à toute question qui a trait à : 
 

CONTRIBUER À LA MISE EN ŒUVRE D'ACTIVITÉS 

 

→ Elle prend part aux diverses organisations du club : tournois d'hiver et d'été, stages de printemps et 

d'été, fête de la Saint-Nicolas, parrainage… 

 

ÉMETTRE UN AVIS CONSULTATIF AUPRÈS DU C.A. 
 

→ Elle est partie prenante concernant la vie des jeunes au club.  

    En ce sens, elle émet un avis au niveau de/des : 

• Accueil des équipes adverses / prix de l'entrée / … ; 

• Organisation des fins de match ; 

• Chartes concernant les jeunes, délégués et entraîneurs ; 

• Interrogations ou situations apportées par les formateurs/coordinateurs ; 

• ... 
 

→ La C.J. n'a pas la responsabilité de la formation des jeunes, des formateurs et des coordinateurs. 
 

→ Elle n'est pas compétente au niveau de la gestion financière. Elle ne peut pas prendre des initiatives en 

matière d'aménagement et de dépense. Néanmoins, un budget peut lui être attribué par le C.A. afin 

d'assurer l'achat de matériel pour la formation des jeunes ou de matériel relatif à l'exécution d'un projet 

mené par cette même commission. 
    
RELAYER LES ATTENTES PARENTALES 

 

→ Elle relaie les attentes parentales vis-à-vis du club en termes de formation, d’infrastructure, … 

 

SOUTENIR LES ENTRAÎNEURS ET COORDINATEURS DANS LEUR FONCTION DISCIPLINAIRE   
 

→ Prendre une décision en accord avec le C.A. du Club en cas de « conflit sportif » ; 
  
Le R.O.I. définit le cadre disciplinaire. Il y est dit que les entraîneurs et les coordinateurs veillent à son 

application. Les coordinateurs interviennent à la demande des entraîneurs. Ils décident de la sanction à 

appliquer. 
 

Par « conflit sportif », est entendu toute contestation/désaccord de la mesure disciplinaire engagée par 

un entraîneur et un coordinateur. Dans le cas d'un conflit sportif, la C.J. peut être saisie par l'une ou 

l'autre partie.  La C.J. en accord avec le C.A. du Club sera habilitée à statuer dans ce domaine. 
 

Aussi, il aura pour mission : de convoquer devant lui le(s) membre(s) concerné(s) par la demande, d’entendre 

les parties concernées (voire d'éventuels témoins) et de débattre de la sanction et de la portée de celle-

ci, de faire connaître sa décision. Tout membre de la C.J. concerné par le « conflit sportif » ne participera 

pas à la prise de décision. 
 

Toute sanction pécuniaire ou exclusion définitive (pouvant être notifiée par un coordinateur ou par la C.J.) 
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seront prises par le C.A. 

 

APPORTER UN SOUTIEN MATÉRIEL À LA FORMATION DES JEUNES 

 
Le C.A. peut mettre au budget un montant forfaitaire annuel à disposition de la C.J. pour soutenir 

matériellement la formation des jeunes. 
 

Le C.A. peut mettre au budget un montant extraordinaire forfaitaire à la C.J. sur base d'un projet 

extraordinaire initié par cette dernière. 
 

La C.J. n'a pas mission de gérer de l'argent. 
 

COMPOSITION 
 

→ La Commission des Jeunes (C.J.) est reprise statutairement dans l'organigramme du R.F.C. Sart. 
 

→ La C.J. conformément au statut réunit un administrateur (nommé président de la CJ), les 

formateurs/coordinateurs et des parents dont les enfants jouent ou ont joué dans les équipes de jeunes. 
 

→ Idéalement, elle réunit au moins un représentant par équipe de jeunes. 
 

→ En son sein, elle se choisit un secrétaire. 
 

RÔLE DE SES MEMBRES 

 

Ses membres relaient les informations/les attentes. Pour cela, ils sont tenus au courant de l'organigramme 

du club afin d'orienter les questions des parents qu'ils rencontrent. 
 

Ses membres y participent dans un esprit constructif. 
 

Ses membres sont tenus de respecter une certaine confidentialité en fonction des situations discutées 

afin de ne pas compromettre le travail du C.A., des autres commissions et des formateurs/coordinateurs.   
 

RÉUNION 

  
La C.J. se réunit mensuellement au R.F.C. Sart. 
 

Ses membres sont convoqués par courriel par le secrétaire. 
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           Pour les jeunes nés entre 2008 et 2016   

         Prix : 80€ (70€ à partir du 2ème enfant) 

   

Nous vous proposons : 

  Activités de 9h à 16h, possibilité d’une garderie matin et soir  

(08h - 09h et 16h - 17h). 

      Des entraînements encadrés par des entraîneurs diplômés. 

Une infrastructure (nouveau terrain synthétique) et du matériel adapté 

 à l’initiation et à la pratique du football.  

Évaluation personnelle en fin de stage. 

Demande d’inscription obligatoire par e-mail : rfcsart-stage@live.fr 
Attention ! Le nombre de places est limité ! 

L’inscription sera validée avec le versement (avant le 01 Avril 2021 !) sur le 

compte du RFC Sart (commission jeunes). Celui-ci sera communiqué en retour 

de la demande envoyée par mail. 

La commission des jeunes organise un repas de fin de stage le vendredi 16 Avril 2021 à 18h30 

(fin du stage à 16h et remise des bulletins à 18h). Si la situation sanitaire le permet. 

Menu :  pain saucisse 3€ (1 gratuit pour le stagiaire). Afin de pouvoir nous organiser, 

merci de bien vouloir remettre le talon ci-dessous pour le mardi 13 Avril à 9h. 

Diffusion photos : des photos de groupe seront prises durant le stage et nous 

envisageons de vous les diffuser par après via notre site internet (RFC Sart) et la 

page Facebook du RFC Sart. Veuillez informer les organisateurs si vous ne désirez 

pas que votre enfant apparaisse sur les photos. 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Réservation pour le repas de fin de stage (vendredi 16 Avril à 18h30) 

La famille de ..............................................................  

Réserve :      ................. PAIN(S) SAUCISSE(S) à 3 € 

                   + ………………  PAIN(S) SAUCISSE(S) GRATUIT(S) pour le(s) stagiaire(s) 

                                                                                                                                            

mailto:rfcsart-stage@live.fr
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           Pour les jeunes nés entre 2009 et 2016   

         Prix : 80€ (70€ à partir du 2ème enfant) 

   

Nous vous proposons : 

  Activités de 9h à 16h, possibilité d’une garderie matin et soir  

(08h - 09h et 16h - 17h). 

      Des entraînements encadrés par des entraîneurs diplômés. 

Une infrastructure (nouveau terrain synthétique) et du matériel adapté 

 à l’initiation et à la pratique du football.  

Évaluation personnelle en fin de stage. 

Demande d’inscription obligatoire par e-mail : rfcsart-stage@live.fr 
Attention ! Le nombre de places est limité ! 

 

L’inscription sera validée avec le versement (avant le 01 Août 2021 !) sur le 

compte du RFC Sart (commission jeunes). Celui-ci sera communiqué en retour 

de la demande envoyée par mail. 

La commission des jeunes organise un repas de fin de stage le vendredi 13 août 2021 à 18h30 

(fin du stage à 16h et remise des bulletins à 18h). Si la situation sanitaire le permet. 

Menu :  pain saucisse 3€ (1 gratuit pour le stagiaire). Afin de pouvoir nous organiser, 

merci de bien vouloir remettre le talon ci-dessous pour le mardi 10 Août à 9h. 

Diffusion photos : des photos de groupe seront prises durant le stage et nous 

envisageons de vous les diffuser par après via notre site internet (RFC Sart) et la 

page Facebook du RFC Sart. Veuillez informer les organisateurs si vous ne désirez 

pas que votre enfant apparaisse sur les photos. 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Réservation pour le repas de fin de stage (vendredi 13 Août à 18h30) 

La famille de ..............................................................  

Réserve :      ................. PAIN(S) SAUCISSE(S) à 3 € 

                   + ………………  PAIN(S) SAUCISSE(S) GRATUIT(S) pour le(s) stagiaire(s) 

mailto:rfcsart-stage@live.fr
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Chapitre 4 : Les chartes 

 

    1) CHARTE DES JOUEURS       
 Je m’engage lors de l'entraînement à :                            

-Être régulier et ponctuel afin de ne pas déranger la séance en cours. Ces deux valeurs sont 

  indispensables et nécessaires au bon fonctionnement d’une équipe. Le respect de ces valeurs 

   démontre une volonté du joueur à contribuer au succès de celle-ci. 

-Prévenir l’entraîneur le plus tôt possible en cas de désistement (oralement, téléphone, SMS...) 

-Être présent aux deux entraînements de la semaine (si 2 !) afin de pouvoir participer  

  au match du week-end. Seule une absence pour raison exceptionnelle sera acceptée par 

  l’entraîneur mais avec un temps de jeu réduit par rapport aux autres joueurs qui étaient 

  présents à 100 %. Le coach pourra dans le bien de l’équipe (effectif insuffisant) reprendre un 

  joueur absent pour une autre raison qu’exceptionnelle. Le joueur ne s’étant pas entraîné de la 

  semaine ne sera pas automatiquement non repris pour le match. 

-Me taire, écouter et ne plus toucher au ballon lors des explications de l’entraîneur. 

  Si je n’ai pas compris, je n’ai pas peur de le dire ! 

-Respecter mon entraîneur, mon délégué, le matériel et les installations. 

-Me donner à 100% lors de tous les exercices. 

-Mon comportement est irréprochable vis-à-vis de l'entraîneur. 

-Respecter mes camarades ! Tout le monde ne peut malheureusement pas être copain mais 

  sur le terrain nous sommes une équipe. 

-Laver mes chaussures, mon ballon et jeter les déchets dans les poubelles. (Prendre ma douche) 

-Pour les plus grands => un rôle sera établi pour le nettoyage des vestiaires « entraînements/       match » 

- !! Il sera tenu compte de tous ces points pour la convocation au match !! ainsi que les présences 

et l’attitude. 

      

   Lors des matchs : 

Rendez-vous pour le match : 
-!! Respecter l'heure du rendez-vous (sur la convocation) au terrain ou sur place. 

-Ne pas oublier sa carte d’identité et veiller à avoir un sac dont le contenu est complet. 

Début du match : 
-Il commence dès que j’arrive dans le vestiaire. Le processus de concentration commence. 

-Lorsque je quitte le vestiaire, mon match débute et je ne communique qu’avec mes 

  coéquipiers et mon entraîneur. 

Respecter :  
-Les adversaires, que l’on gagne ou que l’on perde. 

-L’arbitre en sachant qu’il peut se tromper, et les décisions qui en découlent. 

_Les camarades de l’équipe, de la même manière que nous le faisons pour nos adversaires. 

-Le matériel et les installations mis à disposition. 

Fin du match :                              
-Serrer les mains de nos adversaires, de l’arbitre et ceci quel que soit le déroulement et  

   le résultat de ce dernier.                                                                  

 Le comité 

       

!! Pour les Sartois, lors d’un test dans un autre club, vous devez avoir l’autorisation 

de notre C.Q (via la coordination) afin d’être couvert en cas d’accident !! 

 



PAGE 24 

 

2) CONTENU DU SAC 

 

POUR L’ENTRAÎNEMENT ET LE MATCH 

    OK 

UNE PAIRE DE CHAUSSURES DE FOOT (PROPRES ET ADAPTÉES AU TERRAIN !)  

UN SAC EN PLASTIQUE POUR LES CHAUSSURES DE FOOT  

UNE PAIRE DE PROTÈGE-TIBIAS  

UN MAILLOT, UN SHORT (BLANC POUR LE MATCH)  

UNE PAIRE DE BAS (NOIR POUR LE MATCH)  

POUR LA PLUIE ET LE FROID : K-WAY, BONNET, GANTS, POLAR, SOUS-PULL, ...  

UN CHAUSSE-PIED (FACULTATIF)  

UNE GOURDE (AVEC SON NOM) ET UNE BARRE ÉNERGÉTIQUE  

UN SAC EN PLASTIQUE POUR LE LINGE SALE  

UNE SERVIETTE DE BAIN, UN GANT DE TOILETTE, UN GEL DOUCHE ET UNE PAIRE 

DE SANDALES 

 

UN PETIT TAPIS (MOUSSE)  

T-SHIRT, SLIP ET CHAUSSETTES DE RECHANGE  

DES HABITS DE RECHANGE  

 

 

                                A LA MAISON, ON N’OUBLIE PAS DE : 

    OK 

VIDER ET AÉRER LE SAC DE FOOT  

NETTOYER ET FAIRE SÉCHER LES CHAUSSURES AVEC DU PAPIER JOURNAL POUR 

NE PAS QU’ELLES MOISISSENT 

 

REFAIRE LE SAC POUR LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS POUR NE RIEN OUBLIER DANS 

LE STRESS 

 

POUR LE MATCH DU WEEK-END, PRENDRE SA CARTE D’IDENTITÉ  
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3) Charte des Parents du R.F.C. SART 

 

Principes généraux 

- Veiller à l’équipement de mon enfant ; chaussures, protège-tibias,  

  vêtements adaptés en fonction du temps. 

- Respecter scrupuleusement les horaires des entraînements et des matchs. 

  Être présent 15 min. avant le début de l’entraînement et pour le match 

  respecter l’heure de la convocation. Le football est un sport d’équipe et on  

  se doit de respecter ses coéquipiers et son coach afin de ne pas déranger  

  le bon déroulement de ceux-ci.  

  Ce point n’est pas de la responsabilité des enfants ! 

- Prévenir en cas d’absence de l’enfant à l’entraînement ou au match. 

- Accompagner son enfant jusqu’à l’entrée des vestiaires et s'assurer que  

  le coach soit présent. Sinon, attendre avant de laisser son enfant. 

  Revenir chercher son enfant dans les vestiaires après l’entraînement  

  ou le match au plus tard 30 min après ceux-ci. 

- Essayer de tenir compte des dates des matchs et tournois planifiés de  

  façon à ce que son enfant puisse y participer. 

- Pour des questions ou des problèmes sportifs, s’adresser directement  

  au délégué (représentant de la Commission des Jeunes), au coach et  

  au coordinateur en respectant cet ordre. 

- Merci d’aider lors des activités du club, comme aux tournois, aux repas 

  organisés, ou autres et lors des matchs. 

Avant le match 

1) Montrer de l’intérêt pour le sport de son enfant en allant le voir et 

le supporter, le plus souvent possible. Un club n’est pas une garderie. 

    2)  Demander à son enfant d’aller jouer au football « pour le plaisir »,  

         en donnant le meilleur de lui-même. 

    3)  Ne pas placer son enfant sur un piédestal, ne pas lui mettre de pression 

          exagérée sur les épaules, mais l’encourager à bien développer ses talents. 

    4) Encourager son enfant à respecter les règles du jeu et à faire preuve  

        de fair-play. 
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    5) Ne pas laisser son enfant participer à une rencontre alors qu’il est 

        diminué physiquement (blessure, état grippal, …). Il n’y a pas de match 

        important. Seuls les enfants sont importants. 

Pendant le match 

    1) Me situer derrière la main courante du terrain de football. Celui-ci est 

        réservé aux joueurs et aux coachs. 

    2) Ne pas intervenir dans la composition, ni dans le temps de jeu, ni dans 

         la tactique, ni dans les autres aspects techniques. Le formateur fait le 

         coaching pendant le match et non les parents. 

    3) Ne pas employer un langage agressif le long de la ligne de touche. 

    4) Encourager son enfant ainsi que toute l’équipe sans dénigrer personne 

         pour une erreur commise. 

    5)  Respecter les décisions du formateur et de l’arbitre (pas d’arbitre 

         pas de match, qu’il soit officiel ou non). 

    6)  Avoir une attitude irréprochable et fair-play car les parents et  

         les supporters représentent le club et son image ! 

Après le match 

    1) Apprendre à son enfant à cultiver du respect pour la prestation de 

        l’adversaire, quelle qu’elle soit. 

    2) Après une victoire, être heureux mais rester humble, sans  

        démonstration de joie excessive. Après une défaite, faire l’effort  

        de relativiser. 

    3) Penser aux efforts de son enfant, pas au score final de la rencontre. 

    4) Après le match, avec son enfant, relever en priorité les bonnes choses, 

        les aspects positifs du match et de sa prestation personnelle. 

    5) Garder toujours à l’esprit que son enfant apprend davantage au travers 

        d’un match perdu durant lequel l’équipe a bien joué, qu’au travers d’une 

        victoire trop facile, durant laquelle le contenu fut insuffisant.  

    6)  Les enfants sont priés de prendre une douche et de faire un passage  

         obligatoire à la buvette (à Sart ou en déplacement) par respect pour  

         les clubs. 

 

Chacun un rôle, un rôle pour chacun. 

 
Sourire 

Parce que le football est un jeu avant tout ! 
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       Chapitre 5 : Infos utiles  

1) Accident Sportif 

Pour tout accident sportif, survenu à l’occasion de la pratique du football, dans le cadre d’une activité 

officielle (match ou entraînement) organisée par le Club et pour lequel vous sollicitez l’intervention de la 

Fédération, il y a lieu de suivre très scrupuleusement les instructions suivantes : 

1.- L’accident doit faire l’objet d’une déclaration d’accident, formulaire à se procurer auprès du délégué 

d’équipe ou du Secrétariat du club avant de se rendre aux premiers soins (également téléchargeable sur 

le site), puisque la partie « ATTESTATION MÉDICALE » doit être complétée par le médecin qui 

examine la victime. 

2.- Vous-même, compléterez déjà le volet « DÉCLARATION D’ACCIDENT » de toutes les informations 

« personnelles » telles que Nom, Prénom, date de naissance, adresse, sans oublier d’y ajouter une 

vignette de votre mutuelle et remettrez document et vignette au Secrétariat du club, 

(à déposer dans la boîte aux lettres à l’entrée des vestiaires => inscrire le nom de l’équipe sur le papier) 

dans les 48 heures qui suivent l’accident. Pour rappel la FÉDÉRATION REFUSE TOUTE DÉCLARATION 

d’accident qui lui serait transmise après les 14 jours ouvrables de la date de l’accident. Si tel est le cas 

les frais d’accident devront être supportés par les parents et en aucun cas par le Club. 

Remarque : Vous effectuerez les paiements nécessaires (médecin, hôpital, kiné, radio, etc) et 

conserverez une copie de tous les documents. 

3.- Lorsque vous recevrez l’ATTESTATION MÉDICALE DE GUÉRISON (que vous ferez compléter par le 

médecin, quand il autorisera le blessé à reprendre les activités sportives), vous y joindrez les notes 

d’honoraires (garder les photocopies) et de débours divers en y ajoutant le décompte des 

remboursements déjà effectués par la mutuelle (document à solliciter auprès de votre mutuelle). Vous 

rentrerez l’ensemble au Secrétariat (boîte aux lettres). 

4.- Dès remboursement de la Fédération, (montant qui figure sur le relevé mensuel du club) nous vous 

ferons parvenir le montant concerné (généralement par virement bancaire). 

Attention ! La Fédération ne rembourse pas n’importe quoi ! Elle rembourse (selon les prestations), tout 

ou partie du supplément entre le montant remboursé par la Mutuelle et le prix payé par le blessé, sur 

base du barème INAMI. Elle ne remboursera les frais « spéciaux » (kiné, radio, etc.) que dans la mesure 

où : 

1) ils auront été sollicités sur la déclaration d’accident (par le médecin), 

2) la Fédération l’aura expressément accepté en l’indiquant sur l’accusé de réception de la 

déclaration ! 

D’une manière générale, les débours « de luxe » (chambre individuelle, TV, transferts injustifiés en 

ambulance, etc.) ne sont jamais remboursés par la Fédération. 

Toute reprise qui serait faite sans avoir rentré le document « ATTESTATION DE GUÉRISON », 

vous expose au non remboursement des frais qui résulteraient d’un nouvel 

accident ! 
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Chapitre 6 : Sponsoring 

1) Nos sponsors :  

Son repris dans cette liste, les sponsors qui ont déjà reçu une facture du foot. 

AU FUSEAU SPRL Place Verte 96 4900 SPA 

AU VIEUX SART  Place du Marché 77 4845 SART 

BOUCHERIE JEROME SA Grand-Rue 112 4845 SART 

BOULANGERIE MORLOTTI Avenue Jean Gouders 43 4845 SART 

BRASSERIE MICHEL Tiège 3b 4845 SART 

BUREAU DETIFFE Rue Neuve 107b 4860 PEPINSTER 

CARRELAGES MICHEL GRILLI Rue François Michoel 4845 SART 

CARROSSERIE LVC LANGELLA Rue de Soumagne 21 4650 HERVE 

CHAUFFE ET COOL SPRL Chemin du Vieux Puits 11 4577 OLNE 

CHEZ JENNY Place du Marché 51 4845 SART 

COMBUSTIBLES PIRON 

ZI des Hauts Sarts, rue de 

l'Abbaye 3 4040 HERSTAL 

CRELAN Avenue Jean Gouders 4845 SART 

DAUVISTER SPRL Rue Crufer 8 4970 STAVELOT 

ECO CONFORT SYSTEMES Avenue des Alliés 20 4960 MALMEDY 

ECOSTAL SPRL Cockaifagne 52b 4845 SART 

ETS CONSTANT La Gleize 35 4987 STOUMONT 

ETS ROYEN SA Avenue de la Resistance 51 4633 SOUMAGNE 

FLEURS SAUVAGES Crotninfosse 10 b 4845 SART 

FRANCISPORT Rue Mitoyenne 905 4840 WELKENRAEDT 

FUGER Assurances Rue G Taillard 14 4650 HERVE 

GARAGE LEON BRONFORT SPRL Troisfontaines 4845 SART 

GARAGE LIEGEOIS SPRL Sart Station 26 4845 SART 

GAZON SCHOONBROOD Rue de Botrange 79  4950 WAIMES 

GERLAXHE DELVENNE SPRL Avenue Fernand Jérôme 3 4845 SART 

GHL GROUP Rte de Merckhof 4880 AUBEL 

JEAN LEROY SPRL Avenue Joseph Jongen 90 4845 SART 

KM MATERIAUX Tiège 66 4845 SART 

LIBRAIRE MULTIPRESSE Place Verte 7 4900 SPA 

LOLIBEOS SPRL Tiège 6 4845 SART 

MEANT CONSTRUCTION Avenue Prof Henrijean 85 4900 SPA 

NIVEZE PREVOYANCE Rue Pré Jonas 2a 4845 SART 

OLIVIER HANSOULLE Chemin du Sang 3 4845 SART 

PB TRADITIONNEL  Clos de la Source 14 4910 THEUX 

PHARMACIE DE SART Avenue Jean Gouders 56 4845 SART 

PISCINES ONDINE Rue St Hilaire 1 4960 MALMEDY 

PIZZERIA ACQUA ROSS Rue de Pommard 207 4970 FRANCORCHAMPS 

PROTEC TOP Hauptstross 65 9753 

HEINERSCHEID 

Luxembourg 

R LEJEUNE ET FILS Avenue Reine Astrid 260 4900 SPA 

R LEJEUNE ET FILS    

RAMC Rue des 3 Entités 14a 4890 THMISTER 

RAPHAEL LAHAYE SPRL Stockay 8d 4845 SART 

RONNIE WALTHERY Rue de l'Eglise 23 4900 SPA 

SA ANDRE PEIFFER ET FILS Rue de la Station 2 4837 MEMBACH 

SCHROEDER ET LESUISSE Avenue Reine Astrid 72 4900 SPA 
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SIGNTEC VISUAL 

COMMUNICATION SPRL Avenue de Norvège 3a 4960 MALMEDY 

SPEDER SMART REPAIR Route de Spa 198 4970 STAVELOT 

SPORT ET NATURE Rue du Parc 21 4960 MALMEDY 

SPRL BURO G Rue de l'Eglise 23 4950 OVIFAT 

SPRL N WILLEM Arbespine 66 4845 SART 

TERRASSEMENT FREDERIC 

GOHY Wayai 8 4845 SART 

TOITURES MICHOEL Wayai 19a 4845 SART 

TRTC BONFOND Allée de Waucomont 1 4190 FERRIERES 

VITIELLO SA Rue de Nazareth 11 4651 BATTICE 

WIN4LED SPRL Tiège 86 4845 SART 

 MPRINT                                                 Place des combattants 1                            4840 Welkenraedt 

 

 

2) Vous voulez sponsoriser nos équipes de jeunes ? 

Prendre contact avec Xavier Bronfort 0496/34.46.38 
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